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1.  RÉSUMÉ NON TECHNIQUE  
 
 

1.1. Le projet nécessitant la mise en compatibilité du PLU  
 
L'abattoir municipal de Lons le Saunier situé à Perrigny est un outil de proximité, spécialisé dans 
lôabattage des animaux de boucherie. Cet outil, propri®t® de la Ville de Lons le Saunier ®tait exploit®, 
dans le cadre dôune d®l®gation de service public, par la société GEXAL. 
 
Aujourdôhui, lôoutil est vieillissant, sous-dimensionné et nécessite des travaux importants de 
renouvellement dô®quipements lourds. Face aux conditions de travail d®grad®es, la direction 
d®partementale de lôemploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations a mis en 
demeure la direction de lôabattoir ¨ mettre en îuvre des am®liorations de lôergonomie des postes de 
travail.  
 
ê lôissue de ce travail, la Ville ainsi que lôensemble des parties prenantes ont d®cid® de choisir le 
sc®nario de reconstruction de lôoutil sur un nouveau site incluant le d®veloppement des services de 
lôabattoir sur des activit®s compl®mentaires de d®coupe-transformation. 
 
 
Le présent rapport ne concerne que le volet urbanisme avec son évaluation environnementale. 
 
Le dossier dôexpropriation comportant notamment lôenqu°te parcellaire de m°me que lôutilit® 
publique du nouvel abattoir et ses caractéristiques sont présentés dans un dossier séparé. 
 
 
 

1.2. État initial  
 
Géologie et géorisques : 
 
La zone dô®tudes repose sur des formations calcaires de lôHettangien ï Sinémurien (l1Ȥ3) : il sôagit de 
calcaires gréseux et calcaires bleus à gryphées. 
 
Aucune cavit® souterraine nôa ®t® recens®e dans et ¨ proximit® du site (rayon de 500 m minimum). 
 
Le site est en zone blanche du Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles : mouvements de 
terrain de la reculée de Conliège-Revigny approuvé par arrêté préfectoral le 17 février 2017. 
 
La zone de lôabattoir existant et du projet de nouvel abattoir est classée en aléa très faible à nul (zone 
blanche). Dans cette zone, une étude de sol est recommandée (voir chapitre 5.1.1). 
 
Le risque sismique est qualifi® de 3/5 comme lôensemble du d®partement (al®a mod®r®). 
 
Lôal®a retrait gonflement des argiles est qualifié de modéré. Les constructions les plus vulnérables vis-
à-vis de cet aléa sont les maisons individuelles. 
 
Le risque Radon est qualifié de faible. 
 
 
Topographie : 
 
Les parcelles retenues pour la construction du nouvel abattoir sont situées à une altitude moyenne de 
328,7 m. Le point haut est situ® ¨ lôest limite de la RD 471 ¨ une altitude de 336,6 m alors que le point 
bas est quand-à-lui localis® ¨ lôouest en limite de lôancien abattoir ¨ une altitude de 319,88 m. 
 
La pente moyenne de 9 % est orientée en direction de lôouest et les r®seaux peuvent °tre raccord®s 
gravitairement.  
 
La topographie ne génère aucune contrainte particulière vis-à-vis de futures constructions. 
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Hydrogéologie/hydrologie : 
 
Le site nôabrite aucun cours dôeau permanent. Il appartient au bassin versant de la bassin versant de la 
Valli¯re, pr®sentant une superficie dôenviron 250 km2. Il sôagit du seul cours dôeau permanent qui 
sô®coule sur le territoire communal. 
 
Le site nôest pas concern® par des inondations ni par des ruissellements ¨ lôorigine de risque.  
 
Le site nôest concern® par aucun p®rim¯tres de protection de captage d'eau potable. 
 
 
Zonages de protection et dôinventaire 
 
Une zone humide de 0,007 ha a ®t® relev®e au niveau du secteur dô®tudes, au Nord, d®finie par la 
présence dôune plante indicatrice de zone humide (Carex distans), située ici en lisière de boisement 
(habitat CB 37.72 Frange des bords boisés ombragés). 
 
Le territoire communal nôest concern® par aucun site Natura 2000.  
 
Plusieurs sites Natura 2000 sont situés à moins de 10 km de la zone de déclaration de projet :   

- « Reculées de la Haute Seille » SIC FR4301322 et ZPS FR4312016 ;   

- « Bresse jurassienne » SIC FR4301306 et ZPS FR4312008 ; 

- « Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté » ; 

- « Côte de Mancy » SIC FR4302001 ; 

- « Petite Montagne du Jura » SIC FR4301334 et ZPS FR4312013. 

 
Aucune ZNIEFF nôest recens®e sur le territoire communal de Perrigny.  
 
Les ZNIEFF situées au plus proche du territoire communal et de la zone de mise en compatibilité sont 
la ZNIEFF de type 1 « Reculées de Baume-les-Messieurs et Saint-Aldegrin » située à 3,9 km, la ZNIEFF 
de type 2 « Reculées de la Haute-Seille » située à 3,3 km et la ZNIEFF de type I « Côte de Mancy » 
situé à 3,6 km. 

 
Aucun autre zonage dôinventaire ou de protection nôest situ® sur le territoire communal. 
 
La zone de mise en compatibilité n'est pas concernée pas un zonage d'inventaire ou de 
protection. 
 
 
Continuités écologiques de la trame verte et bleue 
 
ê lô®chelle du SRADDET, le territoire communal de Perrigny est concerné par quelques corridors 
surfaciques de la sous-trame aquatique à préserver au Sud-Est du territoire, ainsi que des corridors 
surfaciques et des réservoirs complémentaires de la sous-trame zones humides. 
Néanmoins, la zone concernée par la zone de mise en compatibilit® nôest concern®e par aucun 
réservoir ni corridor régional de biodiversité de la trame bleue. 
Le territoire communal de Perrigny est concerné par des réservoirs complémentaires de la sous-trame 
forestière ainsi que des corridors de la sous-trame mosaïque. 
La zone de projet est concernée en grande partie par un corridor de la sous-trame mosaïque. En 
effet la zone présente différents éléments boisés (petits bois, boisement), semi-ouvert (vergers) et 
ouverts (prairie). La zone de projet nôest concern®e par aucune autre sous-trame de la trame verte 
(ni réservoir ni corridor régional de biodiversité). 
 
ê lô®chelle du SCoT du Pays L®donien, aucun r®servoir ou corridor aquatique et humide de la trame 
bleue nôest identifi® au sein de la commune de Perrigny. Le SCoT du Pays L®donien identifie un cîur 
de biodiversité de forêt au niveau du bois de Perrigny situé sur la partie Est de la commune. Un corridor 
de la sous-trame forestière est également identifié au Sud de la commune. 
La zone de mise en compatibilit® nôaura aucun impact ni sur ce cîur de biodiversit® forestier, 
ni au niveau du corridor forestier identifi®. La zone dô®tude comprend n®anmoins plusieurs 
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bosquets, haies en alternance de prairies et vergers créant ainsi un corridor mosaïque à échelle 
locale. 
 
ê lô®chelle locale, aucun ®l®ment de la trame bleue n'est situ® au sein de la zone dô®tude.  
 
 
Habitats naturels, faune et flore 
 
Aucun habitat dôint®r°t communautaire ni esp¯ce v®g®tale prot®g®e nôest r®pertori® sur la zone dô®tude.  
 
Aucun milieu aquatique n'est présent. 
 
Dans le cadre de recherche de zones humides, des relevés floristiques ont été réalisé dans le cadre de 
lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi®. Les relev®s de flore ont ainsi permis de qualifier les diff®rents habitats 
pr®sents sur la zone dô®tudes : 31.8 Fourrés, 37.72 Frange des bords boisés ombragés, 38.2 Prairie de 
fauche de basse altitude, 41.3 Frênaies, 83.2 Vergers à arbustes, 83.325 Plantations de robiniers, 84.3 
Petits bois/bosquets. 
 
Lors des inventaires de terrain réalisés par le bureau d'études, 16 espèces faunistiques au total ont été 
inventori®es au niveau de la zone dô®tudes. Parmi ces esp¯ces, 11 sont prot®g®es nationalement.  
 
 
Paysage 
 
Le village de Perrigny est situé sur le revers de la montagne de Coldres et domine le bassin de la 
Vallière. Ses zones urbanisées font partie du Vignoble Revermont, alors que le massif boisé appartient 
au Premier Plateau. 
 
La zone dô®tude appartient ¨ lôunit® paysag¯re de la prairie. Ces espaces sô®tendent sur le coteau 
faisant la transition entre espaces urbanisés et zones boisées. Ils correspondent à des espaces 
agricoles et viticoles exploit®s. Les milieux tendent ¨ sôenfricher aujourdôhui. 
 
Compte tenu de ces éléments le site ne présente aucune sensibilité visuelle particulière. Il est masqué 
des environs imm®diats nôest pas visible depuis les points de vue environnant et le paysage sôy banalise 
par sa fermeture en cours 
 
 

1.3. Évaluation environnementale  
 
Incidences probables sur lôenvironnement  
 
Lô®valuation environnementale de la zone de projet a été analysée à travers quatre thématiques :  
 - patrimoine naturel, milieux naturels, faune et flore,  
 - continuités écologiques, 
 - risques naturels et technologiques, 

- ressource en eau.  
 
À noter que le nouvel abattoir constitue une installation classée pour la protection de 
lôenvironnement sous le r®gime de lôautorisation ou de la d®claration. Cette proc®dure qui 
comporte lô®tude des impacts du projet sera men®e ult®rieurement au stade du permis de 
construire.  
 
Les principaux impacts et les mesures Éviter-Réduire-Compenser appliquées dans le cadre de la mise 
en compatibilité du PLU sont synthétisés dans les tableaux suivants :
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Thématique 

Mesures Impact résiduel 
après application 
des mesures ERC Éviter Réduire Compenser 

 
Choix du site le 
moins sensible 

 

La comparaison multicritères réalisée dans le chapitre 3. 

démontre que le site retenu pour la déclaration de projet 

entraine le moins dôincidences n®gatives. 

De plus, la zone dôemprise initialement retenue comportait 

une zone humide et divers boisements intervenant dans la 

trame verte. ECLA a donc décidé de décaler le projet vers 

le sud côest-à-dire dans un secteur moins sensible. 

 

 
Zone initialement choisie : présence de boisements et 

dôune zone humide. 

 

  Modéré 
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Zone finalement retenue : évitement des boisements et de 

la zone humide. 

 

Incidence sur la 
faune, la flore et les 

continuités 
écologiques du 

secteur 

Le projet concerne un secteur sans zonage de protection ni 

dôinventaire. 
 

Aucun élément de la trame verte et bleue à échelle du 

SRCE, du SCoT et du PLU en cours nôest identifi® sur la 

zone de projet. 
 

La zone humide identifiée initialement dans la zone 

dô®tudes nôest plus concern®e par le projet (Cf. colonne 

précédente), et restera classée N. Aucune construction nôy 

sera donc édifiée. 
 

Aucun habitat dôint®r°t communautaire ni esp¯ce v®g®tale 

prot®g®e nôont ®t® inventori®s, aucun habitat ¨ forte valeur 

®cologique nôa ®t® identifi® par le PLU en cours. 
 

Conservation des boisements situés au Nord de la zone 
dô®tudes initiale. 
 

Un effarouchement 

des espèces avant 

travaux et la 

réalisation des 

travaux en dehors 

des périodes de 

reproduction seront 

entrepris. 
 

Conservation au 

maximum de la 

végétation existante. 
 

Si les surfaces 

vitr®es dôun seul 

tenant dépassent 15 

m2, la mise en place 

de dispositifs 

anticollision sera 

réalisée (stickers en 

Compensation de la 
végétation détruite 
au niveau des petits 
bois/bosquets et/ou 
fourrés si les 
mesures 
dô®vitement et de 
réduction ne sont 
pas suffisantes. 
 
Un projet paysager 
sera établi au stade 
du permis de 
construire et du 
dossier ICPE. 
 
Le projet se situe 
partiellement en 
zone boisée et a un 
impact sur un 
boisement de plus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modéré 
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bande, 

nervurassions des 

vitresé). 

 

Des clôtures 

perméables à la 

petite faune seront 

mises en places. 

de 4 ha et de plus 
de 30 ans. 
Il nécessite donc 
une demande 
dôautorisation de 
défrichement qui 
sera réalisée dans 
le cadre de la 
demande unique 
dôICPE. 
 
 

Augmentation du 
ruissellement par 

imperméabilisation 
de la zone 

 
 

R®cup®ration dôune 

partie des eaux 

pluviales pour les 

besoins du site 

 

 
Négligeable 

 

Pollution de la 
ressource en eau 

Traitement des eaux pluviales issus des stationnements par 
d®shuileur/s®parateur dôhydrocarbures. 
Maîtrise du risque de pollution des eaux et des sols durant 
la phase de chantier et dôexploitation 
 

  

 
 
 
 
 

Non significatif 

Augmentation de 
lôexposition aux 

risques naturels et 
technologiques 

Constructions respectant les normes de sécurité liées au 

risque sismique et ¨ lôal®a retrait-gonflement dôargiles 

 

  

 
Non significatif 

Impact agricole 

Les parcelles sont exploitées par M. Philippe COLIN, Sa 
surface agricole utilisée est de 4 ha. 
 
Le projet dôabattoir ampute sa SAU de 1,3 ha. ECLA se 
rapproche de la chambre dôagriculture afin de chiffrer le 
préjudice subi et étudier la possibilité de proposer des 
parcelles de compensation. 

 

  
 

Modéré 

Impact paysager 

Constructions réalisées dans le prolongement du site 

existant déjà urbanisé 

 

Le site ne présente aucune sensibilité visuelle 

Conservation au 

maximum de la 

végétation 

existante. 
 

Hauteur maximum 

des bâtiments 
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identique aux 

bâtiments existants 

en périphérie du 

site. 
 

Teintes des 

bâtiments 

harmonieuses et 

compatibles avec la 

végétation (dans les 

tons de brun, beige 

et gris) 

 
Non significatif 
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Incidences sur les zones Natura 2000 
 
La commune de Perrigny nôest pas directement concern®e par aucun site Natura 2000. Les sites les 
plus proches se situe ¨ 3,5 km de la zone de mise en compatibilit®. Lôincidence du projet sur les habitats 
est donc évaluée par la présence ou non dôhabitats communautaires ayant servi ¨ la d®signation des 
sites alentours.  
 
Aucun habitat ayant servi ¨ la d®signation des sites Natura 2000 nôa ®t® recens® sur la zone étudiée. 
En effet, la zone est composée de boisements (CB 41), fourrés (CB 31.8), vergers (CB 83.1) et de 
petites zones de prairie mésophile (38). 
 
Lôimpact du projet sur les esp¯ces pouvant potentiellement fr®quenter le site est analys®. Les esp¯ces 
inféodées aux milieux semi-ouverts et/ou forestiers peuvent potentiellement fr®quenter la zone dô®tudes. 
Pour certaines espèces, les conditions écologiques de la zone ne sont pas propices : zone encadrée 
par plusieurs routes, espaces boisés de trop faibles superficies.  
La zone dô®tudes pr®sente une potentielle zone de chasse pour certaines espèces : chauves-souris 
ainsi quôune potentielle zone de nidification pour dôautres : rapaces. 
 
 
Indicateur de veille environnementale  
 
Les indicateurs de suivis ci-dessous seront analys®s sur 9 ans apr¯s lôapprobation de la mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Perrigny : 
 

THEMES INDICATEURS DONNEES INITIALES 
OBJECTIF (à cette 

échéance) 

Prise en compte des 
mesures dô®vitement 
et de réduction pour 

la protection des 
espaces naturels, des 

continuités 
écologiques et du 

paysage 

 

Á Préservation 

des habitats 

boisés au 

niveau de la 

zone de projet 

 

 

Á Petits 

bois/bosquets et 

fourrés présents 

sur la zone de 

mise en 

compatibilité 

 

Á Maintien des 

formations végétales 

actuelles ou 

compensation de 

celles-ci si 

destruction 

Protection de la 
ressource en eau 

 

Á Limitation de 

la pollution de 

l'eau 

 

Á Masse d'eau 

souterraine 

"Domaine 

triasique et 

liasique du 

Vignoble 

jurassien" de 

qualité bonne 

 

 

Á Infiltration des eaux 

pluviales issus des 

stationnements après 

traitement par 

déshuileur/séparateu

r dôhydrocarbures 

 

Á Maîtrise du risque de 

pollution des eaux et 

des sols durant la 

phase de chantier et 

dôexploitation 

 

 

 
 
Compatibilité avec les plans et programmes  
 
Toute r®glementation dôurbanisme doit °tre compatible uniquement avec la r¯gle qui lui est directement 
supérieure.  
 
Lôarticle L.142-1 du Code de lôurbanisme ®nonce que :  
« Sont compatibles avec le document dôorientation et dôobjectifs du sch®ma de coh®rence territoriale :  
1Á Les plans locaux dôurbanisme pr®vus au titre V du pr®sent livre »  
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Depuis la loi ALUR de 2014, le SCoT est devenu un document intégrateur et constitue le seul document 
de référence pour les PLU, PLUi et cartes communales.  
 
Le projet industriel emportant mise en compatibilité du PLU de Perrigny est compatible avec le SCOT 
du Pays Lédonien. 
 
 
La déclaration de projet entrainant la mise en compatibilité du PLU de Perrigny est compatible avec les 
orientations du Schéma Régional Climat-Air-Energie. 
 
 

2.  LA PROCEDURE DE DECLARATION DõUTILITE PUBLIQUE  
 
 

2.1. Coordonn®es du ma´tre dõouvrage comp®tent  
 
 Espace Communautaire Lons Agglomération (ECLA) 
 4 Av. du 44E Régiment d'Infanterie 
 39000 Lons-le-Saunier 
 Tel : 03 84 24 46 06 

E-mail : contact@ecla-jura.fr 
 
 

2.2. Comp®tences dõECLA 
 
Créé le 1er janvier 2012, Espace Communautaire Lons Agglomération exerce des compétences 
obligatoires ou choisies, réalise et entretient des infrastructures qui accompagnent, agrémentent et 
facilitent le quotidien des habitants de 32 communes. 
 
Disposant depuis longtemps de services propres ou mutualisés avec la Ville de Lons-le-Saunier (les 
deux collectivit®s sont regroup®es dans le m°me b©timent), ECLA fait vivre les valeurs dôam®nagement 
harmonieux, de coh®sion territoriale et dôinnovation environnementale qui font lôidentit® du bassin de 
vie.  
 
Depuis le 1er janvier 2019, ECLA Lons Agglom®ration compte 32 communes, avec lôint®gration de 
Baume-les-Messieurs, autoris®e par lôarr°t® pr®fectoral du 10 d®cembre 2018 et effective depuis le 1er 
janvier 2019. ECLA compte actuellement 34 189 habitants (ISEE 01/01/23). 
Le fonctionnement 
 
 
ECLA gère les installations sportives et plusieurs équipements structurants : 

- tous les terrains et salles de sport (Plaine de jeux, stade Dumas, stade municipal de Lons, 
stades de Macornay, Courlaoux, le complexe sportif des Crochères, stade En Presle à 
Montmorot, le dojo départemental et les salles de boxe, le Grand Espace Sportif (GES) et le 
Cosec, la salle Tschaen, les salles omnisports et celles des anciens ateliers municipaux, le 
centre AquaôReL. Et bient¹t la Cit® des sports, 
 - des structures à vocations culturelles comme le Centre culturel communautaire des 
Cordeliers appelé 4C (médiathèque et salles de cinéma Art et essai), le Conservatoire 
intercommunal de musique et de danse, le Théâtre dont la gestion est déléguée par convention 
à lôassociation Les Sc¯nes du Jura, devenue sc¯ne nationale. 

 
ECLA m¯ne ®galement les parcours dô®ducation artistique et culturelle (PEAC) en faveur des ®coliers 
du territoire. 
 
Depuis le 1er juillet 2018, elle g¯re aussi les diff®rentes structures dôaccueil de la Petite enfance qui 
existent sur le territoire. En dehors de la crèche collective de Macornay (15 places), les autres structures 
sont sur le territoire de Lons-le-Saunier : 
 - la crèche collective de Pavigny, 
 - la structure multi-accueil de Pavigny, 
 - le relais dôassistantes maternelle, ®galement ¨ Pavigny, 
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 - le multi-accueil Victor-Hugo à la Marjorie. 
ECLA gère également les questions de mobilité, notamment les transports : 
 - urbains (lignes régulières à Lons-Montmorot-Perrigny), 
 - à la demande (dans chaque commune), 
 - scolaires (près de 1600 élèves concernés). 
 
Lôagglom®ration est ®galement comp®tente pour le tourisme et finance majoritairement lôOffice de 
tourisme Lons-Jura.  
 
Lôagglom®ration g¯re ®galement les voies vertes, et de fa­on g®n®rale toutes les voies qui permettent 
de développer les modes de déplacements doux. 
 
La politique locale en matière environnementale favorise la transition écologique et énergétique qui se 
traduit notamment par la rénovation de bâtiments et toutes les solutions de maitrise des dépenses 
dô®nergie.  
 
Lôagglom®ration sôoccupe ®galement de la voirie avec 328 km ¨ entretenir de voies rev°tues. Cette 
comp®tence prend en compte ®galement les ouvrages dôart parmi lesquels figurent 42 ponts. 
 
Dôautres comp®tences compl¯tent lôactivit® de cet EPCI : 

- lôam®nagement de lôespace notamment par le biais des documents dôurbanisme et de 
lô®laboration dôun PLUi H-M, 

 - les actions relatives ¨ lôhabitat et le logement ¨ travers le Plan Local de lôHabitat, 
 - lôenvironnement (Plan Climat Air £nergie Territorial, qualit® de lôair, lutte contre le bruit), 
 - la gestion des déchet (déléguée au SICTOM), 
 - la gestion de la lutte contre les incendies avec une contribution au SDIS, 

- lôassainissement : 12 stations dô®puration, 380 km de réseau, 27 postes de refoulement et 800 
installations dôANC (assainissement non collectif), 
- la gestion de lôeau potable avec ses 9680 branchements et 315 km de canalisations sur 16 
communes, 4 stations de pompage et 10 ch©teaux dôeau, 

 - lôaccueil des gens du voyage. 
 
ECLA est aussi en charge de la politique de la Ville et le contrat urbain de cohésion sociale : actions 
men®es sur la coh®sion social, lôemploi et le d®veloppement ®conomique, le cadre de vie, lôhabitat et 
portées par différents organismes et associations locales. 
 
Lôagglom®ration a aussi en charge lôam®nagement num®rique du territoire pour les communes 
concern®es par la zone AMII dôOrange (22 des 32 communes sont concern®es par ce zonage). 
 
Enfin, lô®conomie du territoire est lôune des comp®tences obligatoires de lôagglom®ration. ê ce titre ECLA 
am®nage des zones dôactivit®s ®conomiques (Lons-Perrigny, En Bercaille Lons, La Levanchée et Les 
Plaines I et II ¨ Courlaoux, Les Toupes ¨ Montmorot, le Parc dôInnovation Technologique ¨ Courlans et 
la zone de Messia sur Sorne ï Chilly le Vignoble qui a accueilli sa première entreprise en 2022. Depuis 
lôan dernier, ECLA a mis en place un dispositif dôaide ¨ lôimmobilier dôentreprise. 

 

 
 

2.3. Raisons de la mise en compatibilité du PLU de Perrigny  
 
L'abattoir municipal de Lons le Saunier situé à Perrigny est un outil de proximité, spécialisé dans 
lôabattage des animaux de boucherie. Cet outil est la propri®t® dôune soci®t® coop®rative dôint®r°t 
collectif par actions simplifiée à capital variable dont la Ville de Lons le Saunier est actionnaire. Il est 
exploit® dans le cadre dôune d®l®gation de service public, par la soci®t® GEXAL. 
 
Lôoutil traite pr¯s de 6 000 tonnes/an, en majorit® de bovins et fonctionne avec deux grossistes :  

- lôentreprise Royer, qui r®alise 80% du tonnage, et lôentreprise Py, qui traite 9% du tonnage, 
- les « petits usagers » de proximité, qui représentent 11% du volume avec 10 individuels 
principaux. 
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Lôabattoir existant. Photographies prises le 7 ao¾t 2024 

 
Aujourdôhui, lôoutil est vieillissant, sous-dimensionné et nécessite des travaux importants de 
renouvellement dô®quipements lourds. Face aux conditions de travail d®grad®es, la direction 
d®partementale de lôemploi, du travail, des solidarit®s et de la protection des populations a mis en 
demeure la direction de lôabattoir ¨ mettre en îuvre des am®liorations de lôergonomie des postes de 
travail.  
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Dans ce contexte, la Ville de Lons le Saunier a réalisé en 2021 une étude de faisabilité intégrant deux 
sc®narii dô®volution : 
 - la reconstruction compl¯te sur un nouveau site (12 710 000 úHT), 
 - une requalification du site existant (7 640 000 úHT). 
 
ê lôissue de ce travail, la Ville ainsi que lôensemble des parties prenantes ont d®cid® de choisir le 
sc®nario de reconstruction de lôoutil sur un nouveau site incluant le développement des services de 
lôabattoir sur des activit®s compl®mentaires de d®coupe-transformation. 
Le besoin annuel en tonnage a été réévalué à 7 500 tonnes maximum. Le nouvel équipement a pour 
ambition dô°tre une r®f®rence en matière de bien-être animal tout comme dans une amélioration des 
conditions de travail du personnel. Le nouvel outil se veut être dédié aux circuits courts en proposant 
des services complets. 
Enfin, la r®alisation dôun abattoir neuf facilitera la continuit® du service public ®tant donn® lôimpossibilit® 
de poursuivre lôactivit® temporairement si la r®novation avait ®t® le scenarii retenu. 
 
Apr¯s une ®tude multicrit¯re de divers sites, côest celui de Perrigny qui a ®t® retenu (Cf. le chapitre 3). 
 
Le plan ci-après présente la localisation du futur équipement. Sa superficie sera de 2,76 ha. 8391 m2 
sont actuellement class®e en zone UYa. Le secteur UYa est destin® ¨ lôextension des entreprises 
présentes dans la zone UY contigüe. 1,92 ha sont par contre classés en zone agricole A dont le 
r¯glement interdit la construction dôun nouvel abattoir.  
 
La procédure a donc pour objet de reclasser la superficie totale qui sera occupée par le nouvel abattoir 
en zone UY.  
 
A la demande des services de lôEtat, le r¯glement de la zone UY est complété par des précisions 
concernant les cl¹tures (perm®abilit® ¨ la petite faune) et la r®duction de la consommation dôeau.  
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2.4. Régime juridique de la procédure  
 
 
L'article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que, lorsque la réalisation d'un projet public ou privé 
de travaux présentant un caractère d'intérêt général nécessite la mise en compatibilité d'un PLU, celui-
ci peut faire l'objet d'une déclaration de projet.  
 
N®anmoins, la collectivit® nôest pas propri®taire des parcelles retenues pour le projet et une procédure 
dôexpropriation est n®cessaire via une d®claration dôutilit® publique (DUP). 
 
L'utilité publique est prononcée par un acte déclaratif d'utilité publique après enquête préalable. 
 
N®anmoins, ECLA nôest pas compétent pour exproprier. En effet, la DUP est édictée : 

- par arrêté du préfet du lieu où se trouvent les immeubles faisant l'objet de l'opération lorsqu'ils 
sont situés sur le territoire d'un seul département (art. R. 121-1, I du code de lôexpropriation), 
- par arrêté conjoint des préfets concernés, lorsque l'opération porte sur des immeubles situés 
sur le territoire de plusieurs départements (art. R. 121-1, I du code de lôexpropriation), 
- par arrêté du ministre responsable du projet pour les opérations poursuivies en vue de 
l'installation des administrations centrales, des services centraux de l'État et des services à 
compétence nationale (art. R. 121-1, II du code de lôexpropriation). 

 
Lorsqu'une DUP ne peut intervenir qu'en modifiant un plan d'urbanisme avec lequel elle est 
incompatible, l'enquête préalable à la DUP vaut enquête relative à la mise en compatibilité du PLU. 
Une seule procédure est organisée.  
 
Lôarticle L.122-1 du code de lôexpropriation indique que : « la déclaration d'utilité publique des 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de 
l'environnement est soumise à l'obligation d'effectuer la déclaration de projet prévue à l'article L. 126-1 
du code de l'environnement. 
Si l'expropriation est poursuivie au profit d'une collectivité territoriale, d'un de ses 
établissements publics ou de tout autre établissement public, l'autorité compétente de l'Etat 
demande, au terme de l'enquête publique, à la collectivité ou à l'établissement intéressé de se 
prononcer, dans un délai qui ne peut excéder six mois, sur l'intérêt général du projet dans les 
conditions prévues à l'article L. 126-1 du code de l'environnement. Après transmission de la 
déclaration de projet ou à l'expiration du délai imparti à la collectivité ou à l'établissement intéressé pour 
se prononcer, l'autorité compétente de l'Etat décide de la déclaration d'utilité publique. 
Lorsque l'opération est déclarée d'utilité publique, la légalité de la déclaration de projet ne peut être 
contestée que par voie d'exception à l'occasion d'un recours dirigé contre la déclaration d'utilité 
publique. Les vices qui affecteraient la légalité externe de cette déclaration sont sans incidence sur la 
légalité de la déclaration d'utilité publique. 
Si l'expropriation est poursuivie au profit de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics, la 
déclaration d'utilité publique tient lieu de déclaration de projet. 
L'acte déclarant d'utilité publique l'opération est accompagné d'un document qui expose les motifs et 
considérations justifiant son utilité publique ainsi que, dans le cas prévu à l'article L. 122-1-1 du présent 
code, ceux qui justifient sa qualification de projet ou d'opération répondant à une raison impérative 
d'intérêt public majeur. » 
 
Lôarticle L.122-5 du code de lôexpropriation indique que : « la déclaration d'utilité publique d'une 
opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions d'un schéma de cohérence territoriale, 
d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols, du schéma directeur de la région d'Ile-
de-France, d'un plan d'aménagement de zone applicable dans une zone d'aménagement concerté, ou 
avec les dispositions à caractère réglementaire régissant un lotissement approuvé, s'effectue dans 
les conditions prévues au code de l'urbanisme et dans les conditions prévues à l'article L. 4433-10-
7 du code général des collectivités territoriales en cas d'incompatibilité avec les prescriptions d'un 
schéma d'aménagement régional. » 
 
Compte tenu de ces éléments, la procédure est menée par la Préfecture du Jura. Ceci a été confirmé 
lors dôune r®union qui sôest tenu en pr®fecture le 12 juillet 2024. 
 
Le présent rapport ne concerne que le volet urbanisme avec son évaluation environnementale. 
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Le dossier dôexpropriation comportant notamment lôenqu°te parcellaire de m°me que lôutilit® 
publique du nouvel abattoir et ses caractéristiques sont présentés dans un dossier séparé. 
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3.  RECHERCHE DE SITES DISPONIBLES POUR ACCUEILLIR LE NOUVEL 

ABATTOIR  
 
Avant de mettre en îuvre la d®claration dôutilit® publique emportant mise en compatibilité du PLU de 
Perrigny, ECLA a recherch® dôautres sites susceptibles dôaccueillir le nouvel ®quipement. 
 
Dans une premi¯re approche, la localisation de lôabattoir devait respecter les conditions techniques 
suivantes :  
- Raccordement gravitaire ¨ la station dô®puration de Montmorot car côest la seule du territoire capable 
dôaccepter des effluents de 6 000 £quivalents Habitants, charge de lôabattoir. 
- Éloignement par rapport aux habitations pour éviter les nuisances 
- Accès possibles pour des camions avec un trafic de 30 à 50 véhicules par jour 
- Pas de terrain agricole à forte valeur agronomique et déjà exploité 
- Pas de terrain répertorié dans le SCOT ou les PLU comme ayant des enjeux de corridors écologiques, 
biodiversit®, zone humide é 
 
Plusieurs réunions avec les maires des communes limitrophes de Lons le Saunier se sont tenues pour 
identifier les terrains potentiels, notamment en zone déjà artificialisée. 
 
Une comparaison des sites a été réalisée. Elle a été conduite sous la Direction de M. le Préfet du Jura. 
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Sur Lons le Saunier : 
 

Conclusion : Les terrains constructibles font lôobjet dôune Op®ration dôAm®nagement Programm®e au 
PLU ¨ vocation dôhabitat. Ils sont enclav®s en secteur urbain or lôactivit® dôun abattoir nécessite un 
accès poids lourds aisé et une certaine distance avec les habitations compte tenu du bruit et des 
nuisances. Ces sites ne sont pas retenus. 
 
Sur Montmorot :  
 

 
Conclusion : la commune de MONTMOROT qui dispose de la majeure partie de la maîtrise foncière ne 
souhaite pas céder ses terrains à ECLA mais réserver son foncier pour des activités agricoles non liées 
¨ lôabattoir. La commune ne souhaite pas modifier son PLU et pr®server les terrains agricoles. Par 
ailleurs certaines parcelles constituent des corridors écologiques ou sont trop proches des habitations. 
Ces sites ne sont donc pas retenus. 
 
Sur Courlans :  
 

 
 
Conclusion : Les propriétaires seraient vendeurs. Néanmoins, les terrains classés en zone agricole ou 
naturelle sont identifiés en tant que corridor écologique. Les boisements existants devraient être 
d®frich®s alors quôils participent activement ¨ la trame verte et bleue. De plus un raccordement 
gravitaire au r®seau des eaux us®es est impossible. Le site nôest donc pas retenu. 
 

3 

3 

2 

4 

1 

4 
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Conclusion : le site a fait lôobjet de nombreux d®p¹ts de d®chets inertes et n®cessite dô°tre purg® au 
pr®alable entrainant un surco¾t financier. Par ailleurs, lôacc¯s est tr¯s compliqu® car n®cessite de 
traverser lôusine dôincin®ration qui constitue une ICPE soumise à autorisation classée sensible. Ce point 
semble particulièrement délicat. Enfin, le propriétaire actuel souhaite y implanter une ferme solaire. Le 
site est donc abandonné pour le futur abattoir. 
 
 

 
 
Conclusion : les terrains sont de bonne qualit® agricole et aujourdôhui exploit®s. Ils repr®sentent un 
enjeu important pour les exploitations agricoles. La proc®dure dôacquisition fonci¯re nôest pas 
souhaitable et le site nôest donc pas retenu. 
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Conclusion : la zone est très morcelée dôun point de vue foncier et actuellement non ouverte ¨ 
lôurbanisation. De plus aucun acc¯s nôexiste. Le site nôest donc pas retenu. Par ailleurs les terrains sont 
exploités et les enjeux agricoles sont relativement importants. 
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Sur Perrigny :  
 

 
 
 

Enfin, le site derri¯re le 
1055 est actuellement class® en partie en zone Uy (zone dôactivit®s industrielles, artisanales et 
tertiaires) au PLU de la commune de Perrigny, destin® ¨ de lôactivit® industrielle. Cela r®duit la 
consommation dôespaces agricoles. 

 
 
Voici le tableau r®capitulatif de lô®tude multi crit¯res qui a permis de retenir le site nÁ3 sur la commune 
de PERRIGNY pour lôimplantation du nouvel abattoir. 
 

Le choix a été fait de ne pas retenir des terrains ayant un enjeu classé rouge, hormis sur le critère de 
dureté foncière. Cette analyse a été confirmée après les échanges avec les élus et les acteurs de terrain. 

Py 

Conclusion : les terrains ne sont pas concernés par des enjeux environnementaux 
importants. Aucune parcelle nôest enregistr®e au registre parcellaire agricole. Ils sont 
raccordables en gravitaire ¨ la station dô®puration de Montmorot. Il est relativement 
facile de créer des accès. Les parcelles sont situées à proximité immédiate de la 
zone industrielle de Lons-Perrigny, sans habitation dans le voisinage. En revanche, 
le foncier est détenu par des propriétaires privés dont certains ne souhaitent pas 
céder leur bien. 

Le choix du site a également été fait en prenant en compte la localisation des 
grossistes : la SARL PY, entreprise spécialisée dans la vente en gros de viandes de 
qualit® sup®rieure, jouxte actuellement lôabattoir de Perrigny et son emplacement 
est, à ce titre, stratégique. 
La surface du site nÁ1 nôest que de 10 000 m². Le Site n° 4 est proche des 
habitations 

Le secteur 2 au-dessus de la déchetterie est répertorié dans le SCOT comme une 
potentielle zone de développement pour construire la nouvelle plateforme pharmaco-
logistique du Groupement des Hôpitaux du Jura. 

Si les sites 1, 2 ou 4 ®taient retenus, lôentreprise PY perdrait sa proximit® avec 
lôabattoir existant et sa p®rennit® serait remise en cause. Le site nÁ3 derri¯re le 1055 
est en r®alit® celui derri¯re lôabattoir actuel. Ce site permet le maintien des fili¯res 
avales (Entreprises et Royer) ¨ lôemplacement actuel. Lôentreprise ROYER pourrait 
®ventuellement occuper les locaux de lôancien abattoir et ¨ ce titre jouxter 
directement ce nouvel ®quipement. Les d®placements entre les deux activit®s 
restent tr¯s r®duits, ce qui limitera de nouvelles consommations fonci¯res en 
®vitant le d®m®nagement de ces 2 entreprises. 
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Le site numéro 3 est donc retenu.  Les terrains choisis jouxtent la zone dôactivit® de 
Perrigny. Les terrains sont en friche pour la plupart. Quelques arbres sont exploités en 
verger. 
 

 
 
 

4.  MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE PERRIGNY  
 
La mise en compatibilité concerne : 
 
 - le reclassement de 0,8 ha de zone UYa en zone UY, 
 - le reclassement de 0,1 ha de zone UYl en zone UY 
 - le reclassement de 1,9 ha de zone A en zone UY. 
 
Le tableau ci-dessous présente les évolutions de la surface des zones. 
 

ZONES DU PLU 
SUPERFICIE AVANT 

MISE EN 
COMPATIBILITE 

SUPERFICIE APRES 
MISE EN 

COMPATIBILITE 

EVOLUTION 
ABSOLUE 

EVOLUTION 
RELATIVE 

UY dont 
UYa 
UYg 
UYl 

53,8 ha 
1,8 ha, 
2,2 ha 
2,5 ha 

56,6 ha 
1 ha 
2,2 ha 
2,4 ha 

+2,8 ha 
- 0,8 ha 
0 
- 0,1 

+ 5 % 
- 44 % 
0 
- 4 % 

A 181,1 ha 179,2 - 1,9 ha - 1 % 

 
 
ê noter quôun classement UY est privil®gi® dans la mesure o½ les parcelles appartiendront ¨ la 
collectivité et que les r®seaux seront r®alis®s ¨ tr¯s court terme. Lôarticle R.151-18 du code de 
lôurbanisme indique en effet que : « peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés 
et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 
 
Le r®seau dôassainissement est localis® sous la Rue de la Lieme au droit de lôabattoir existant, ¨ 104 
m des premi¯res parcelles faisant lôobjet de la DUP. Un r®seau dôeau pluviale se situe au nord du site 
au droit de la d®chetterie, ¨ 45 m environ des parcelles faisant lôobjet de la DUP. Le projet peur °tre 
relié gravitairement au réseau des eaux usées et pluviales.  
 
Le r®seau dôeau potable dôun diam¯tre de 150 mm est ®galement situé sous la Rue de la Lieme à une 
distance identique des premi¯res parcelles faisant lôobjet de la DUP que le r®seau dôassainissement. 
 
Le règlement de la zone UY du PLU existant de PERRIGNY est également modifié en préconisant des 
solutions techniques afin de limiter la consommation dôeau et rendre les cl¹tures perm®ables ¨ la petite 
faune.  
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Lôemplacement r®serv® nÁ14 dôune superficie de 1134 m2 au b®n®fice de la commune de Perrigny pour 
cr®ation de stationnement sera ®galement supprim® puisque quôil est devenu inutile. 
 
Les plans ci-après présentent les modifications de zonage avant et après mise en compatibilité.  
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4.1. Zonage avant mise en compatibilité  
 
 
 

 
 

 
 

4.2. Zonage après mise en compatibilité  
 

 
 

 

4.3. Règlement mis en compatibilité  
 
Les modifications apparaissent en rouge ci-après dans lôextrait du r¯glement de la zone UY existante. 
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5. EVALUATION ENVIRO NNEMENTALE  
 
 

5.1. Description de lõ®tat initial de lõenvironnement  
 

5.1.1. Géologie et géorisques  
 
La zone dô®tudes repose sur des formations calcaires de lôHettangien ï Sinémurien (l1Ȥ3) : il sôagit de 
calcaires gréseux et calcaires bleus à gryphées. LôHettangien ne peut °tre s®par® cartographiquement 
du Sinémurien, les deux étages étant représentés par une douzaine de mètres da calcaires bleus. Une 
partie relativement importante du village de Perrigny repose sur ces niveaux. 
 
Ces formations sont karstifi®es mais aucune coloration nôa ®t® r®alis®e dans ou ¨ proximit® de la zone 
de lôabattoir. 
 
Dôapr¯s le site internet Infoterre consult® le 13 aout 2024, aucune cavit® souterraine nôa ®t® recens®e 
dans et à proximité du site (rayon de 500 m minimum). 
 
Le site est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles : mouvements de 
terrain de la reculée de Conliège-Revigny approuvé par arrêté préfectoral le 17 février 2017. 
 
La zone de lôabattoir existant et du projet de nouvel abattoir est class®e en zone blanche (zone dôal®a 
très faible à nul). Dans cette zone, les projets doivent être réalisés dans le respect des r¯gles de lôart 
et des autres r¯glementations ®ventuelles. Par cons®quent, dans le cadre de la r®alisation dôun projet 
routier et/ou dôurbanisme, une ®tude de sol diligent®e par un bureau dô®tude comp®tent est fortement 
conseillée.  
 
Le risque sismique est qualifi® de 3/5 comme lôensemble du d®partement (al®a mod®r®). La fiche 
inhérente à ce risque est jointe ci-après. 
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Lôal®a retrait gonflement des argiles est qualifi® de mod®r®. Les constructions les plus vuln®rables vis-
à-vis de cet aléa sont les maisons individuelles. Plusieurs raisons expliquent l'incapacité de ce type 
d'habitat à supporter les distorsions générées par le mouvement du sol provoqué par le retrait-
gonflement des argiles : 
 
 Å la structure des b©timents, l®g¯re et peu rigide ; 
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 Å des fondations souvent superficielles (en comparaison ¨ celles des immeubles collectifs) ; 
Å l'absence, dans la plupart des cas, dôune ®tude g®otechnique pr®alable qui permet notamment 
dôidentifier la pr®sence ®ventuelle dôargile gonflante et de concevoir le bâtiment en prenant en 
compte le risque associé. 

 
Le risque Radon est qualifié de faible. Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, 
l'air et lôeau. Il pr®sente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans les 
b©timents. De fa­on g®n®rale, il est recommand® dôa®rer quotidiennement son domicile, au moins 10 
minutes par jour, et de bien entretenir son système de ventilation. Si du radon est détecté dans des 
concentrations importantes, il peut être nécessaire de réaliser quelques aménagements. 
 
Aucun des g®orisques connus nôest r®dhibitoire ¨ la construction. 
 
 

5.1.2. Topographie  
 
Les parcelles retenues pour la construction du nouvel abattoir sont situées à une altitude moyenne de 
328,7 m. Le point haut est situ® ¨ lôest en limite de la RD 471 ¨ une altitude de 336,6 m alors que le 
point bas est quand-à-lui localis® ¨ lôouest en limite de lôancien abattoir ¨ une altitude de 319,88 m. 
 
La pente moyenne de 9 % est orient®e en direction de lôouest et des réseaux qui peuvent être raccordés 
gravitairement.  
 
La topographie ne génère aucune contrainte particulière vis-à-vis de futures constructions. 
 
 

 
Profil altimétrique. Source Géoportail 
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La pente moyenne de 9 % nôest pas r®dhibitoire pour des constructions. Photographie prise le 7 août 

2024 
 
 

5.1.4. Eaux superficielles et souterraines  
 
Le site nôabrite aucun cours dôeau permanent. Il appartient au bassin versant de la bassin versant de 
la Valli¯re, pr®sentant une superficie dôenviron 250 km2. Il sôagit du seul cours dôeau permanent qui 
sô®coule sur le territoire communal. La Valli¯re a une longueur de 50,8 km. Elle prend sa source sur la 
commune de Revigny à proximité du lieuȤdit « les Fourneaux » à environ 400 m dôaltitude. De 
nombreuses résurgences peu importantes à pérennité très variable sont présentes, avec des débits 
nôexc®dant pas quelques litres par seconde. Les principaux affluents directs et indirects de la Valli¯re 
jurassienne sont dans lôordre de confluence dôamont en aval : la Diane dont la confluence se situe ¨ 
Conliège, le Solvan qui rejoint la Vallière dans LonsȤleȤSaunier, le ruisseau du Château à Montmorot 
et la Sorne, principal affluent en rive gauche. Après ce parcours dans les formations jurassiques, la 
Vallière entre dans la plaine de Bresse où elle va se jeter dans la Seille qui ira alimenter le Rhône. 
 
Le site nôest pas concern® par des inondations ni par des ruissellements ¨ lôorigine de risque.  
 

5.1.5.  Zonages de protection et dõinventaire 
 
 a) Zones humides 
 
Selon lôarticle L211-1 du Code de l'environnement, « on entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou 
temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de lôann®e ». 

 
Lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifi® le 1er octobre 2009 précise les critères de définition et 
de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de 
lôEnvironnement. Au regard de cet arr°t® minist®riel, une zone est consid®r®e comme humide si elle 
pr®sente lôun des crit¯res suivants : 
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1°Les sols correspondent à un ou plusieurs types p®dologiques list®s ¨ lôannexe 1.1 de 
lôarr°t®. 

 
2°La végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

- Soit des esp¯ces identifi®es et quantifi®es selon la m®thode et la liste dôesp¯ces 
figurant ¨ lôannexe 2.1 de lôarr°t® minist®riel, 

- Soit des communaut®s dôesp¯ces v®g®tales, d®nomm®es ç habitats è, 
caract®ristiques de zones humides, figurant ¨ lôannexe 2.2 de lôarr°t®. 

 
 

Etude de la végétation 
 
Le protocole est issu de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant 

les critères de définition et de délimitation des zones humides : 

¶ Sur une placette circulaire homogène du point de vue des conditions mésologiques et 
de végétation, il est procédé pour chaque strate (herbacée, arbustive, arborescente) à une 
estimation visuelle du pourcentage de recouvrement de chaque espèce végétale identifiée.  

¶ Les espèces dominantes sont identifiées pour chaque strate : il sôagit des esp¯ces 
dont les pourcentages de recouvrement cumul®s permettent dôatteindre 50 % du recouvrement 
total de la strate, auxquelles sont ajoutées les espèces ayant individuellement un pourcentage 
de recouvrement sup®rieur ou ®gal ¨ 20 % (si elles nôont pas ®t® comptabilis®es pr®c®demment). 

¶ Le caractère hygrophile de chaque espèce dominante est examiné : si la moitié au 
moins des espèces de cette liste (toutes strates confondues) figure dans la « Liste des espèces 
indicatrices de zones humides è mentionn®e ¨ lôannexe 2.1. de lôarr°t® minist®riel, la v®g®tation 
peut °tre qualifi®e dôhygrophile. 

Les relevés floristiques réalisés sur chaque placette permettent également de caractériser la 
communauté végétale ou « habitat naturel è et de d®terminer si cet habitat est caract®ristique dôune 
zone humide, dôapr¯s lôannexe 2.2 de lôarr°t® minist®riel. Les habitats naturels sont identifiés suivant 
la nomenclature CORINE biotopes1 (CB) qui est la nomenclature utilis®e par lôarr°t® minist®riel du 24 
juin 2008 pour la détermination des zones humides. 
 

 
Examen des sols 
Lôexamen des sols est r®alis® par des sondages p®dologiques à la tarière à main de 7 cm de diamètre 

et 1,2 m de long.  
 
Le nombre, la r®partition et la localisation pr®cise des sondages d®pendent de lôh®t®rog®n®it® du site, 

avec au minimum un sondage par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques.  
 
Lôexamen du sol vise ¨ relever la pr®sence ®ventuelle de traces dôhydromorphie qui peuvent prendre 

la forme : 

¶ de traits « rédoxiques » (pseudogley) : ils r®sultent dôengorgements temporaires par 
lôeau avec pour cons®quence des alternances dôoxydation et de réduction qui se traduisent par 
des taches rouilles (fer oxydé précipité) et des zones décolorées blanchâtres (zones 
appauvries en fer) ; 

¶ dôhorizons r®ductiques (gley) : ils r®sultent dôengorgements permanents ou quasi-
permanents qui induisent un manque dôoxyg¯ne dans le sol et cr®ent un milieu r®ducteur riche 
en fer ferreux r®duit. Lôhorizon pr®sente une coloration uniforme typique verd©tre-bleuâtre. 

¶ dôhorizon histiques : ils r®sultent dôune accumulation de mati¯res organiques (sols 
tourbeux). 

                                                      

1 La nomenclature européenne CORINE biotopes s'intéresse à la classification des habitats dits « naturels » (où l'action de 
l'homme est censée être relativement faible comme les for°ts, les tourbi¯res, les falaisesé), mais aussi des habitats dits ç semi-
naturels » voire artificiels (milieux dont l'existence et la pérennité sont essentiellement dues à l'action des activités humaines : 
friches agricoles, p©turages extensifs, carri¯res, etc.). Elle attribue un code ¨ chaque type dôhabitat quôelle d®crit. 
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Chaque profil p®dologique est rattach® ¨ une classe dôhydromorphie (classification GEPPA, 1981) 
afin de d®terminer si le sol rel¯ve de la zone humide au sens de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 
modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. 
En lôabsence de traits rédoxiques, réductiques ou histiques dans les 50 premiers centimètres, le sol 

nôentre pas dans les cat®gories de sols de zone humide.  
 
Le caractère hydromorphe de chaque horizon du sol est précisé selon la nomenclature 

suivante (issue de la classification GEPPA). 
 

 
 

Données bibliographiques  
 

Les milieux humides regroupent de façon plus large les secteurs potentiellement humides mais pour 
lesquels des ®tudes d®taill®es (relev®s sol et flore) nôont pas ®t® r®alis®es. En cas de projet sur ces 
zones, il est imp®ratif dôeffectuer des relev®s pour confirmer ou infirmer la r®alit® du caract¯re humide 
des terrains. 

 
Lôinventaire des milieux humides de Bourgogne-Franche-Comté (source : https://www.sigogne.org/) 
recense les milieux humides issue de trois inventaires. La DREAL Franche-Comté a réalisé un 
inventaire des milieux humides de plus de 1 ha. Aucun milieu humide nôest recens® sur le territoire 
communal de Perrigny ni au niveau de lôemprise du projet (cf. cartographie suivante).  

 
Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-
2027 a inscrit comme orientation la pr®servation des zones humides en respectant lôobjectif de non-
d®gradation. Ainsi, il convient dô®tudier la pr®sence des zones humides de moins de 1 ha grâce à des 
investigations de terrain complémentaires. 
 

Synthèse géologique  
 
La zone de projet se situe sur des formations calcaires. 
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Géologie de la zone de projet ï Source : BRGM 

 
 

 
Résultats des investigations de terrain 
 

Les sondages pédologiques ont ®t® r®alis®s sur le secteur dô®tude afin de couvrir toute la zone, et ce 
en fonction de la v®g®tation pr®sente, de la topographie et de lôaccessibilit®. 
 
Aucun des sondages p®dologiques r®alis® nôa montr® la pr®sence de pseudogley ¨ 25cm ou moins. 
Les sols observés au niveau de la zone de projet ne sont pas caractéristiques de zone humide. Le sol 
est calcaire et perméable. 
 

  
Exemple dôun sondage p®dologique (ici S4) (Source : IAD) 

Pas de présence de pseudogley, sol caillouteux, arrêt à 75cm sur calcaires 
 

Le tableau récapitulatif des sondages pédologiques réalisés est disponible en annexe. 
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Sondages pédologiques (Source : IAD) 

 

Une dizaine de relev®s floristiques ont ®t® r®alis®s sur le secteur dô®tude afin de couvrir au maximum 

les différents habitats naturels présents sur la zone. 

Les espèces végétales et habitats naturels présents sont détaillés dans le tableau page suivante.  

La majorit® des relev®s floristiques nôont pas r®v®l® de v®g®tation (et/ou dôhabitats) indicatrice de zone 

humide. Les relevés F1, F2, F3 et F5 ont montré la présence de Carex distans ou de Salix aurita ou de 

Salix alba, espèces indicatrices de zone humide ; celles-ci sont néanmoins présentes en proportion 

faible par rapport à la végétation globale présente au niveau des relevés ; leur présence ne suffit pas 

à caractériser le relevé de humide.  

Seul le relev® F1b sôest r®v®l® caract®ristique de zone humide de par la pr®sence majoritaire de Carex 

distans, espèce indicatrice de zone humide. Une zone humide de 0,007 ha est donc définie au niveau 

de ce relevé, correspondant à une station de Carex distans, en lisière de boisement. 

Le tableau récapitulatif des relevés floristiques réalisés est disponible en annexe. 
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ê Conclusion générale. 

- Secteur de vergers, prairie de fauche, petits bois/fourrés et frênaies ; 
- Aucun sondage pédologique caractéristique de zone humide au niveau de la zone 
de projet ; 
- Un relevé floristique caractéristique de zone humide ; 

 

Ĕ Une zone humide de 0,007 ha a été relevée au niveau du secteur dô®tude, d®finie par la 

pr®sence dôune plante indicatrice de zone humide (Carex distans), située ici en lisière 

de boisement. 

  

Relevés floristiques (Source : IAD) 
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Localisation de la zone humide (Source : IAD) 
 
 
 b) Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 constitue un ensemble de sites écologiques, marins ou terrestres, protégés, 
mis en place pour réduire le déclin de la biodiversité en réponse aux inquiétudes soulevées au cours 
du Sommet de la Terre de 1992 à Rio de Janeiro.  
 
Ce r®seau r®sultant de lôapplication de deux Directives : la Directive Oiseaux de 1979 et la Directive 
Habitats de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et habitats fortement menacés et 
dont la conservation représente un enjeu européen majeur. Les sites Natura 2000 abritent des espèces 
animales et/ou végétales ainsi que des milieux naturels rares et fragiles.  
 
Deux types de sites sont identifiés au sein du réseau Natura 2000 : 

- Les Zones de Protection Sp®ciales (ZPS) dont lôobjectif est la conservation dôoiseaux sauvages 

figurant ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux. Ces zones peuvent également constituer des aires 

de reproduction, de mue, dôhivernage ou de zones de relais ¨ des oiseaux migrateurs ; 

- Les Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) qui visent ¨ la conservation des types dôhabitats 

et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 
Le territoire communal nôest concern® par aucun site Natura 2000.  
 
Aucun site Natura 2000 nôest situ® en aval de la commune et directement reli® par le r®seau 
hydrologique superficiel.  
 
Les sites pris en considération pour cette évaluation environnementale seront donc les sites les plus 
proches du territoire communal et donc de la zone de déclaration de projet. En effet, en évitant les 
effets négatifs sur les sites les plus proches, les sites plus éloignés seront préservés également. 
 
Plusieurs sites Natura 2000 sont situés à moins de 10 km de la zone de déclaration de projet :   












































































































































































